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AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

1/  IDENTIFICATION DE L’ORGANISME QUI PASSE LE MARC HE : 
Nom de l’organisme : Mairie de Falaise - Place Guillaume le Conquérant  -  B.P. 58 

14700  -  FALAISE 

Personne Responsable du Marché (PRM) : Monsieur le Maire de Falaise 

2/  OBJET DU MARCHE : MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE  POUR L’ELABORATION 
D’UN AGENDA 21. 

Délai d’exécution des prestations : 18 mois 

3/  CONDITIONS RELATIVES AU MARCHE  : 
1. Critères de sélection des candidatures : 

Seules seront admises les candidatures : 

- recevables au regard des articles 43 et 44 du C.M.P. ; 

- qui sont accompagnées des pièces mentionnées à l’article 45 du CMP ; 

- qui présentent les garanties techniques et financières suffisantes. 
 

2. Référence professionnelle et capacité technique – références requises : 

- Liste des études similaires en cours d’exécution ou exécutées au cours des 3 dernières années; 

- Une déclaration indiquant les moyens dont il dispose pour l’exécution de la prestation; 

4/  CRITERES DE CHOIX DES CANDIDATS : 
Composition de l’équipe, références, propositions techniques et coût des prestations. 

5/  PROCEDURE : 
Marché à Procédure Adaptée. Mise à disposition gratuite du dossier sur demande écrite (courrier, 
mail ou fax) (philippe.gendera@falaise.fr) 

Offres à transmettre en mairie avant le 11 juin 2010. 

6/  RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES  : 
Les renseignements  complémentaires peuvent être obtenus auprès de Philippe GENDERA ( DGS 
02.31.41.61.66) 

7/ AUTRES RENSEIGNEMENTS : 
Date d’envoi du présent avis à la publication : 7 Mai 2010. 
. 


